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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

 
Un onzième membre pour l’Association des parcs de recherche et technopoles du Québec 

TECHNOPARC BROMONT SE JOINT À L’APRTQ ET CONTRIBUE À PROMOUVOIR 
LA VITRINE TECHNOLOGIQUE DU QUÉBEC 

 
Bromont, le 25 avril 2008 – L’Association des parcs de recherche et technopoles du Québec (APRTQ) 
est fière d’accueillir dans ses rangs le Technoparc Bromont qui s’ajoute aux 10 autres parcs et 
technopoles déjà membres. « Par sa vision et son dynamisme, Bromont a démontré qu’il avait tout 
le potentiel pour être un parc technologique de calibre international. Les créneaux d’avenir qu’il 
développe constituent un avantage stratégique pour le Québec et nous positionnent 
avantageusement en ce sens » a indiqué la présidente de l’association Carole Voyzelle, également 
présidente-directrice générale du Parc technologique du Québec métropolitain.  
 
Technoparc Bromont satisfait aux 5 critères qui permettent d’être admissible au titre de parc 
technologique, titre accordé par l’Association des parcs de recherche et technopoles du Québec 
(APRTQ) et l’International Association of Science Parks (IASP). Parmi ces critères, notons le 
partenariat que Technoparc Bromont a mis sur pied avec l’Université de Sherbrooke, qui est un exemple 
concret de collaboration entre le milieu de la recherche et celui des affaires. De plus, l’accueil et 
l’accompagnement qu’offre Technoparc Bromont aux entreprises, lui permettent de jouer pleinement son 
rôle en contribuant à leur croissance et à leur rayonnement. 
 
Les parcs technologiques au centre de la dynamique de valorisation et de transfert scientifique 
 
Les parcs technologiques membres de l’APRTQ répartis sur l’ensemble du territoire du Québec couvrent 
170 millions de pieds carrés de terrains, regroupent près de 300 entreprises et institutions de 
haute technologie et 25 000 emplois de haut niveau. Les parcs regroupent l’essentiel des 
infrastructures d’accueil dédiées aux entreprises de haute technologie québécoises et surtout 
étrangères. Ces infrastructures permettent non seulement de regrouper sur un même site des 
entreprises technologiques de classe mondiale, mais offrent aussi des services d’accompagnement et 
de mise en commun qui rendent encore plus compétitif le Québec sur la scène internationale. 
 
C’est d’ailleurs à partir de ces faits, et surtout sur les enjeux et défis du développement futur des parcs 
scientifiques, que l’APRTQ travaille activement à faire valoir et reconnaître auprès du gouvernement du 
Québec l’apport considérable que ses membres peuvent fournir à la réalisation de la stratégie 
québécoise de la recherche et de l’innovation. Les discussions à cet égard sont positives et laissent 
entrevoir des ouvertures intéressantes quant aux mesures d’appui qui pourraient être déployées 
prochainement pour supporter les parcs dans la conduite de leur mission.  
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À propos de l’APRTQ 
 
L’APRTQ a été créée en 1998 et s’est donné comme mission de regrouper les parcs technologiques 
et technopoles du Québec de calibre international pour en assurer le développement harmonieux, 
la synergie et le rayonnement au Québec et à l’étranger. À ce jour, elle compte 11 membres : le Parc 
technologique du Québec métropolitain, Laval Technopole, le Technoparc Montréal, Saint-Hyacinthe 
Technopole, Varennes développement, le Parc biomédical de Sherbrooke, Développement économique 
Longueuil et la Technopole Vallée du Saint-Maurice, Technopole maritime du Québec, Technopole de la 
région de Thetford et Technoparc Bromont. 
 

www.aprtq.com 
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Pour information :  
 
Caroline Girard 
Directrice communication-marketing 
Parc technologique du Québec métropolitain 
Téléphone : 418-650-2210 
cgirard@parctechno.qc.ca 
 
Pierre Quirion 
Directeur général 
Parc biomédical de Sherbrooke 
Téléphone : 819-340-3140 
pq@biomed.com 
 
Mario Monette 
Président-directeur général 
Technoparc Montréal 
Téléphone : 514-956-2525 
monet@technoparc.com 
 


